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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées 

au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8136  

14 décembre 

2017  

     S/PRST/2017/26  

 

 a Le représentant de la Malaisie a pris la parole en sa qualité de Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

1970 (2011) concernant la Libye. 

 b Chine, Égypte, Espagne, Fédération de Russie, France (Présidente du Conseil de sécurité), Royaume-Uni, Ukraine et Venezuela 

(République bolivarienne du). 

 c Chine, Égypte, États-Unis, Fédération de Russie, France et Royaume-Uni. Le Royaume-Uni était représenté par son ministre des 

affaires étrangères et du Commonwealth.  

 d Le représentant de la Suède a pris la parole en sa qualité de Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

1970 (2011) concernant la Libye. 

 e Le Représentant spécial du Secrétaire général a participé à la séance par visioconférence depuis Tunis.  

 f Chine, Égypte, Fédération de Russie, France, Italie, Royaume-Uni et Suède. L’Italie était représentée par son secrétaire d’État 

adjoint aux affaires étrangères et à la coopération internationale.  

 g Le Représentant spécial du Secrétaire général a participé à la réunion par visioconférence depuis Tripoli.  

 h La Libye était représentée par son ministre des affaires étrangères. 
 

 

 

15. La situation au Mali 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu 12 séances, adopté 3 résolutions en 

vertu du Chapitre VII de la Charte et publié une 

déclaration de son président sur la situation au Mali. Il 

a également tenu trois séances privées, l’une en 2016 et 

les deux autres en 2017, avec les pays fournissant des 

contingents et du personnel de police à la Mission 

multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour 

la stabilisation au Mali (MINUSMA)181. On trouvera 

dans le tableau ci-après de plus amples informations 

sur les séances, notamment sur les participants, les 

intervenants et les décisions. 

 En 2016 et 2017, les discussions du Conseil ont 

porté sur la précarité de la situation en matière de 

sécurité dans le pays et les difficultés liées à la mise en 

œuvre de l’Accord pour la paix et la réconciliation au 

Mali signé en 2015. À cet égard, le Conseil a entendu 

des exposés du Ministre des affaires étrangères du Mali 

et du représentant de l’Algérie, qui ont pris la parole 

devant le Conseil pour examiner le rôle de l’Algérie en 

tant que Présidente du Comité de suivi de l’Accord, 

l’un des mécanismes de suivi de cet accord de paix.  

 Pendant la période considérée, le Conseil s’est 

également penché sur l’absence d’autorité de l’État 
__________________ 

 181  Tenues les 14 juin 2016, 27 janvier 2017 et 14 juin 2017, 

au titre de la question intitulée « Rencontre entre le 

Conseil de sécurité et les pays qui fournissent des 

contingents ou du personnel de police, organisée 

conformément aux sections A et B de l’annexe II de la 

résolution 1353 (2001) » ; voir S/PV.7713, S/PV.7874 et 

S/PV.7970. 

dans certaines parties du pays et sur le danger que 

constituait l’infiltration de groupes terroristes. En 

janvier 2016, il a entendu un exposé du Secrétaire 

général adjoint aux opérations de maintien de la paix, 

qui a rendu compte de la dynamique de dialogue et de 

concertation qui existait entre le Gouvernement, les 

signataires de l’Accord, la Coordination des 

mouvements de l’Azawad (CMA) et la Plateforme des 

mouvements du 14 juin 2014 d’Alger (la Plateforme). 

Le Secrétaire général adjoint a indiqué que la mise en 

œuvre de l’Accord continuait à subir des retards non 

négligeables et a souligné la nécessité de surmonter les 

défis sur les plans politique, sécuritaire et 

humanitaire182. 

 Le 5 avril 2016, à la suite de la mission menée 

par les membres du Conseil de sécurité au Mali et en 

Afrique de l’Ouest du 3 au 9 mars 2016183, le 

Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien 

de la paix a présenté un exposé au Conseil. Il a déclaré 

que des progrès importants avaient été réalisés dans la 

mise en œuvre de l’accord de paix, en particulier en ce 

qui concernait la mise en place des autorités 

intérimaires dans le nord du pays, le processus de 

cantonnement et la préparation des élections locales. Il 

a néanmoins réitéré ses préoccupations concernant la 

situation qui régnait au Mali en matière de sécurité et 

les menaces que représentaient les groupes extrémistes 
__________________ 

 182  S/PV.7600, p. 3 et 4. 

 183  Pour plus d’informations sur la mission du Conseil de 

sécurité en Afrique de l’Ouest, voir la section 36 de la 

première partie. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8136
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/26
https://undocs.org/fr/S/RES/1970%20(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/1970%20(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/1353%20(2001)
https://undocs.org/fr/S/PV.7713
https://undocs.org/fr/S/PV.7874
https://undocs.org/fr/S/PV.7970
https://undocs.org/fr/S/PV.7600
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et terroristes, qui prenaient pour cible, indistinctement, 

les civils et les soldats de la paix184. 

 Le 16 juin 2016, alors que les conditions de 

sécurité au Mali continuaient de se dégrader, le 

Représentant spécial du Secrétaire général et Chef de 

la MINUSMA a fait un exposé au Conseil dans lequel 

il a appelé l’attention sur les nombreuses pertes 

humaines subies par les soldats de la paix et la lenteur 

avec laquelle l’accord de paix était mis en œuvre185. 

 Le 6 octobre 2016, le Conseil a entendu des 

exposés du Secrétaire général adjoint aux opérations de 

maintien de la paix et du Secrétaire général adjoint à 

l’appui aux missions, qui ont rendu compte de la 

dégradation de l’environnement sécuritaire au Mali et 

des difficultés opérationnelles auxquelles la 

MINUSMA faisait face186. Le Secrétaire général 

adjoint aux opérations de maintien de la paix a attiré 

l’attention sur l’absence de progrès concrets dans la 

mise en œuvre de l’accord de paix et sur les nouvelles 

violations du cessez-le-feu187. Le 3 novembre 2016, le 

Conseil a publié une déclaration de son président dans 

laquelle il a fermement condamné les violations 

répétées du cessez-le-feu par des groupes armés à 

Kidal et dans ses environs188. 

 À des séances tenues en janvier et en avril 2017, 

le Secrétaire général adjoint aux opérations de 

maintien de la paix a informé le Conseil que la mise en 

œuvre de l’accord de paix demeurait lente, à quoi 

s’ajoutait que la stratégie nationale sur la réforme du 

secteur de la sécurité n’était pas encore finalisée. Il a 

déclaré que la situation sur le front sécuritaire était 

toujours préoccupante : le centre du pays était le 

théâtre de vives tensions attisées par des groupes 

extrémistes, et les réseaux transfrontaliers criminels 

demeuraient très actifs189. À la séance du 6 avril 2017, 

les membres du Conseil ont salué les efforts faits par le 

Groupe de cinq pays du Sahel pour mettre en place une 

force régionale visant à renforcer la coopération 

transfrontalière190. 

 En juin 2016, alors que la période intérimaire de 

deux ans prévue par l’accord de paix arrivait à son 
__________________ 

 184  S/PV.7665, p. 2 et 3. 

 185  S/PV.7719, p. 2 et 3. 

 186  S/PV.7784, p. 2 à 6. 

 187  Ibid., p. 2 et 4. 

 188  S/PRST/2016/16, premier paragraphe. 

 189  S/PV.7864 et S/PV.7917. 

 190  S/PV.7917, p. 5 (France), p. 8 (Suède), p. 11 (Ukraine), 

p. 12 (Chine), p. 13 (Italie), p. 14 (Éthiopie), p. 15 

(Égypte) et p. 18 (Kazakhstan). Pour plus d’informations 

sur la Force conjointe du Groupe de cinq pays du Sahel, 

voir la section 13 (Paix et sécurité en Afrique) de la 

première partie. 

terme, le Représentant spécial du Secrétaire général a 

mis l’accent sur les progrès accomplis, mais a déclaré 

que certaines dispositions de l’accord n’avaient pas 

encore été appliquées. Des intervenantes et 

intervenants ont noté qu’en dépit de certains progrès, la 

mise en place des autorités provisoires dans les régions 

du nord du Mali et le déploiement des patrouilles 

mixtes (composées d’éléments venus des forces armées 

et de sécurité du Mali, de la Plateforme et de la CMA) 

avaient accusé des retards et rencontré des 

difficultés191. Le 5 octobre 2017, le Représentant spécial 

a indiqué que les trois mois précédents s’étaient 

caractérisés par un débat sur le projet de révision de la 

Constitution et par des affrontements armés entre la 

Plateforme et la CMA. Il a rapporté que le 20 septembre 

2017, les deux coalitions avaient signé un engagement 

qui consacrait une cessation totale et définitive des 

hostilités et que l’application des clauses de cet 

engagement se poursuivait dans de bonnes 

conditions192. Les représentants des membres du 

Conseil se sont rendus dans la région du Sahel, y 

compris au Mali, du 19 au 22 octobre 2017193. Le 

Gouvernement malien a reporté les élections locales, 

initialement prévues en décembre 2017, à avril 2018194. 

 Pendant la période considérée, le Conseil a 

exhorté, dans ses décisions, le Gouvernement malien et 

les groupes armés des coalitions Plateforme et 

Coordination à accélérer la mise en œuvre de l’accord 

de paix195. À la suite de l’examen stratégique de la 

MINUSMA effectué en 2016196, le Conseil a adopté la 

résolution 2295 (2016), qui a porté l’effectif de la 

Mission à un maximum de 13 289 militaires et 1 920 

policiers, et il a prorogé son mandat jusqu’au 30 juin 

2017. Il a également décidé que la priorité stratégique 

de la Mission consistait à appuyer la mise en œuvre de 

l’accord de paix, en particulier ses dispositions 

relatives au rétablissement et à l’extension progressifs 

de l’autorité de l’État, et demandé à la MINUSMA 

d’adopter une démarche plus proactive et robuste afin 

de mener à bien son mandat et de protéger les civils, 

notamment contre les menaces asymétriques197. Par sa 

résolution 2364 (2017), il a prorogé le mandat de la 
__________________ 

 191  S/PV.7975. 

 192  S/PV.8062, p. 2 à 4. 

 193  Pour plus d’informations sur la mission du Conseil de 

sécurité dans la région du Sahel, voir la section 36 de la 

première partie. 

 194  Voir S/2017/1105, par. 2. 

 195  Résolutions 2295 (2016) et 2364 (2017), par. 1. 

 196  Pour plus d’informations sur le mandat de la MINUSMA, 

voir la section I (Opérations de maintien de la paix) de la 

dixième partie. 

 197  Résolution 2295 (2016), par. 14 à 16, 18 et 19 c). 

https://undocs.org/fr/S/PV.7665
https://undocs.org/fr/S/PV.7719
https://undocs.org/fr/S/PV.7784
https://undocs.org/fr/S/PRST/2016/16
https://undocs.org/fr/S/PV.7864
https://undocs.org/fr/S/PV.7917
https://undocs.org/fr/S/PV.7917
https://undocs.org/fr/S/RES/2295%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2364%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.7975
https://undocs.org/fr/S/PV.8062
https://undocs.org/fr/S/2017/1105
https://undocs.org/fr/S/RES/2295%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2364%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2295%20(2016)
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MINUSMA jusqu’au 30 juin 2018198. En outre, dans 

ses résolutions 2295 (2016) et 2364 (2017), le Conseil 

a décidé, conformément à l’accord de paix, que le 

mandat de la Mission devrait inclure l’appui à la 

création d’une commission d’enquête internationale et 

à l’opérationnalisation de la Commission vérité, justice 

et réconciliation199.  

 Au cours de la période considérée, le Conseil 

s’est déclaré à plusieurs reprises disposé à envisager 

des sanctions ciblées contre ceux qui : a) s’employaient 

à empêcher ou à compromettre la mise en œuvre de 

l’Accord de paix ; b) reprenaient les hostilités ; 

c) lançaient des attaques contre la MINUSMA et 

d’autres présences internationales ; d) apportaient leur 

soutien à de telles attaques et entreprises200. Le 
__________________ 

 198  Résolution 2364 (2017), par. 15. 

 199  Résolutions 2295 (2016), par. 19 a) iii), et 2364 (2017), 

par. 20 a) iii). Pour plus d’informations sur la 

Commission vérité, justice et réconciliation créée le 

20 mars 2014, voir résolution 2164 (2014), par. 9. 

 200  Résolution 2295 (2016), par. 4, S/PRST/2016/16, 

deuxième paragraphe, et résolution 2364 (2017), par. 4. 

5 septembre 2017, par sa résolution 2374 (2017), le 

Conseil, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, 

a décidé d’imposer, pour une période initiale d’un an, 

un gel des avoirs et une interdiction de voyager aux 

personnes et entités désignées comme responsables ou 

complices des activités ou politiques faisant peser une 

menace sur la paix, la sécurité ou la stabilité au Mali, 

ou comme ayant contribué, directement ou 

indirectement, à ces activités ou politiques. Par la 

même résolution, il a créé un comité chargé de suivre 

l’application des mesures imposées et, pour une 

période initiale de 13 mois, un Groupe d’experts 

chargé d’aider le Comité à s’acquitter de son 

mandat201. 

__________________ 

 201  Résolution 2374 (2017), par. 8, 9 et 11. Pour plus 

d’informations sur les mesures de sanction concernant le 

Mali, voir la section III (Mesures n’impliquant pas 

l’emploi de la force armée, prises en application de 

l’Article 41 de la Charte) de la septième partie ; pour plus 

d’informations sur le Comité du Conseil de sécurité créé 

par la résolution 2374 (2017) concernant le Mali, voir la 

section I (Comités) de la neuvième partie. 
 

 

 

Séances : la situation au Mali  
 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées 

au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.7600  

11 janvier 2016 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation au Mali 

(S/2015/1030) 

Lettre datée du 

5 janvier 2016, 

adressée au 

Président du 

Conseil de 

sécurité par le 

Secrétaire 

général 

(S/2016/8)  

 Mali  Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de maintien de la 

paix  

Tous les invitésa   

S/PV.7665  

5 avril 2016 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation au Mali 

(S/2016/281)  

Lettre datée du 

29 mars 2016, 

adressée au 

Président du 

Conseil de 

sécurité par le 

Secrétaire 

général 

(S/2016/288)  

 Mali  Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de maintien de la 

paix  

Tous les invitésb  

https://undocs.org/fr/S/RES/2295%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2364%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2364%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2295%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2364%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2164%20(2014)
https://undocs.org/fr/S/RES/2295%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2016/16
https://undocs.org/fr/S/RES/2364%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2374%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2374%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2374%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.7600
https://undocs.org/fr/S/2015/1030
https://undocs.org/fr/S/2016/8
https://undocs.org/fr/S/PV.7665
https://undocs.org/fr/S/2016/281
https://undocs.org/fr/S/2016/288


Première partie. Examen des questions relevant 

de la responsabilité du Conseil de sécurité dans le domaine 

du maintien de la paix et de la sécurité internationales   

 

18-12959 61 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées 

au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.7719  
16 juin 2016  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation au Mali 
(S/2016/498)  

 Mali  Représentant 
spécial du 
Secrétaire 
général et Chef 
de la Mission 
multidimension-
nelle intégrée 
des Nations 
Unies pour la 
stabilisation 
au Mali 
(MINUSMA)  

Tous les invitésc  

S/PV.7727  
29 juin 2016  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation au Mali 
(S/2016/498)  

Lettre datée du 
20 juin 2016, 
adressée au 
Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2016/550)  

Projet de 
résolution 
présenté par 
10 États 
Membresd 
(S/2016/576) 

Mali  10 membres du 
Conseile, Malif  

Résolution 
2295 (2016)  
15-0-0  
(adoptée en vertu 
du Chapitre VII)  

S/PV.7784  
6 octobre 2016 

Lettre datée du 
27 septembre 
2016, adressée 
au Président du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire 
général 
(S/2016/813)  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation au Mali 
(S/2016/819)  

 Mali Secrétaire 
général adjoint 
aux opérations 
de maintien de la 
paix, Secrétaire 
général adjoint à 
l’appui aux 
missions  

Un membre du 
Conseil 
(Uruguay), tous 
les invités  

 

S/PV.7801  
3 novembre 2016  

     S/PRST/2016/16  

S/PV.7864  
18 janvier 2017  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation au Mali 
(S/2016/1137)  

 Algérieg, Mali Secrétaire 
général adjoint 
aux opérations 
de maintien de la 
paix  

Un membre du 
Conseil 
(Uruguay), tous 
les invitésb  

 

S/PV.7917  
6 avril 2017  

Rapport du 
Secrétaire 
général sur la 
situation au Mali 
(S/2017/271)  

Lettre datée du 
5 avril 2017, 
adressée à la 
Présidente du 
Conseil de 
sécurité par le 
Secrétaire général 
(S/2017/285)  

 Mali  Secrétaire 
général adjoint 
aux opérations 
de maintien de la 
paix  

Tous les 
membres du 
Conseil, tous les 
invitésb  

 

https://undocs.org/fr/S/PV.7719
https://undocs.org/fr/S/2016/498
https://undocs.org/fr/S/PV.7727
https://undocs.org/fr/S/2016/498
https://undocs.org/fr/S/2016/550
https://undocs.org/fr/S/2016/576
https://undocs.org/fr/S/RES/2295%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PV.7784
https://undocs.org/fr/S/2016/813
https://undocs.org/fr/S/2016/819
https://undocs.org/fr/S/PV.7801
https://undocs.org/fr/S/PRST/2016/16
https://undocs.org/fr/S/PV.7864
https://undocs.org/fr/S/2016/1137
https://undocs.org/fr/S/PV.7917
https://undocs.org/fr/S/2017/271
https://undocs.org/fr/S/2017/285


Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, 2016-2017 

 

62 18-12959 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées 

au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.7975  

16 juin 2017 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation au Mali 

(S/2017/478)  

 Mali Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général  

Trois membres 

du Conseil 

(Bolivie (État 

plurinational 

de), 

Kazakhstan, 
Uruguay), tous 

les invitésb 

 

S/PV.7991  

29 juin 2017  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation au Mali 

(S/2017/478)  

Projet de 

résolution 

présenté par la 

France 

(S/2017/558)  

Mali   Trois membres 

du Conseil 

(France, 

Sénégal, 

Uruguay), Mali  

Résolution  

2364 (2017)  

15-0-0  

(adoptée en vertu 

du Chapitre VII)  

S/PV.8040  

5 septembre 

2017 

 Projet de 

résolution 

présenté par la 
France 

(S/2017/748)  

Mali   Quatre membres 

du Conseil 

(Fédération de 
Russie, France, 

Italie, Ukraine)  

Résolution 

2374 (2017)  

15-0-0  
(adoptée en vertu 

du Chapitre VII)  

S/PV.8062  

5 octobre 2017  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation au Mali 

(S/2017/811)  

 Mali Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général  

Deux membres 

du Conseil 

(Bolivie (État 

plurinational 

de), Uruguay), 

tous les invitésf  

 

 

 a Le Mali était représenté par son ministre des affaires étrangères.  

 b Le Mali était représenté par son ministre des affaires étrangères, de la coopération internationale et de l’intégration africaine.  

 c Le Mali était représenté par son premier ministre.  

 d Angola, Égypte, Espagne, États-Unis, France, Japon, Malaisie, Royaume-Uni, Sénégal et Ukraine.  

 e Égypte, Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, France (Présidente du Conseil de sécurité), Japon, Nouvelle-Zélande, 

Royaume-Uni, Sénégal et Uruguay.  

 f Le Mali était représenté par son ministre des affaires étrangères, de la coopération internationale et de l’intégration africaine, qui 

a participé à la réunion par visioconférence depuis Bamako.  

 g Le représentant de l’Algérie a été invité au titre de l’article 37, compte tenu du rôle de son pays en tant que Président du Comité 

de suivi de l’Accord. 
 

 

 

Amériques 
 

 

16. La question concernant Haïti 
 

 

 Pendant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu huit séances, adopté deux résolutions en 

vertu du Chapitre VII de la Charte et publié une 

déclaration de son président sur la question concernant 

Haïti. Il a également tenu trois séances privées avec les 

pays fournissant des contingents ou du personnel de 

police à la Mission des Nations Unies pour la 

stabilisation en Haïti (MINUSTAH), en application de 

la résolution 1353 (2001)202. On trouvera dans le 
__________________ 

 202  Tenues les 16 mars et 10 octobre 2016 et le 4 avril 2017, 

au titre de la question intitulée « Rencontre entre le 

Conseil de sécurité et les pays qui fournissent des 

contingents ou du personnel de police, organisée 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les 

intervenants et les décisions. En outre, les 

représentants des membres du Conseil se sont rendus 

en Haïti du 22 au 24 juin 2017203.  

__________________ 

conformément aux sections A et B de l’annexe II de la 

résolution 1353 (2001) » ; voir S/PV.7646, S/PV.7786 et 

S/PV.7914. 

 203  Pour plus d’informations sur la mission du Conseil en 

Haïti, voir la section 36 (Mission du Conseil de sécurité) 

de la première partie et la section II. A. de la sixième 

partie.  
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